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1. Les textes du droit communautaire 
doivent être interprétés, dans la mesure 
du possible, à la lumière du droit interna­
tional, en particulier lorsque de tels textes 
visent précisément à mettre en oeuvre un 
accord international conclu par la Com­
munauté. 

2. L'article 5 du règlement n° 3093/94, 
relatif à des substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone, édicté une interdiction 
de principe, applicable à compter du 1er 

juin 1995, de l'utilisation des hydrochlo-
rofluorocarbures (HCFC). Dans la 
mesure où, parmi les exceptions dont est 
assortie cette interdiction, l'utilisation des 
H C F C en tant que substances destinées à 
la lutte contre les incendies n'est pas 
prévue, la disposition en cause doit être 
interprétée en ce sens qu'elle interdit tota­
lement l'utilisation et, en conséquence, la 
commercialisation des H C F C destinés 
auxdites fins. 

Cette interdiction n'est pas invalide au 
regard de l'article 130 R du traité, dès lors 
que le législatëur communautaire n'a ni 
commis d'erreur d'appréciation manifeste 
quant aux conditions d'application de 
cette disposition ni méconnu le principe 
de proportionnalité. En adoptant une 
mesure plus rigoureuse que celles 
imposées par ses obligations internatio­
nales et en prévoyant que la Commission 
peut, suivant les progrès techniques, com­
pléter, réduire ou modifier la liste des uti­
lisations interdites, le législateur a, en par­
ticulier, respecté le principe de protection 
élevée énoncé au paragraphe 2 et tenu 
compte des données scientifiques et tech­
niques disponibles, ainsi que l'exige le 
paragraphe 3 de la disposition précitée. 

L'interdiction en cause n'est pas non plus 
invalide au regard de l'article 30 du traité, 
étant donné que la protection de l'envi­
ronnement qu'elle a pour objectif cons-
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titue une exigence imperative pouvant 
limiter l'application de cette disposition. 

3. L'article 130 R du traité, relatif à la poli­
tique de la Communauté dans le domaine 
de l'environnement, prévoit une série 
d'objectifs, de principes et de critères que 
le législateur communautaire doit res­
pecter dans le cadre de la mise en oeuvre 
de cette politique. Toutefois, en raison de 
la nécessité de la mise en balance de cer­
tains des objectifs et principes, ainsi que 
de la complexité de la mise en oeuvre des 
critères, le contrôle judiciaire doit néces­
sairement se limiter au point de savoir si 
le législateur, en adoptant une réglemen­
tation donnée, a commis une erreur 
d'appréciation manifeste quant aux condi­
tions d'application de l'article 130 R du 
traité. 

4. Il ne découle pas des dispositions du titre 
XVI du traité, relatif à l'environnement, 
que l'article 130 R, paragraphe 1, impose 
au législateur, chaque fois qu'il adopte des 
mesures de préservation, de protection et 
d'amélioration de l'environnement visant 
à traiter un problème environnemental 
spécifique, d'adopter en même temps des 
mesures visant l'environnement dans son 
ensemble. Il s'ensuit que cette dernière 

disposition autorise l'adoption de 
mesures visant uniquement certains 
aspects définis de l'environnement, pour 
autant que ces mesures contribuent à la 
préservation, à la protection et à l'amélio­
ration de la qualité de celui-ci. 

5. S'il est constant que l'article 130 R, para­
graphe 2, du traité exige que la politique 
de la Communauté dans le domaine de 
l'environnement vise un niveau de pro­
tection élevé, un tel niveau de protection, 
pour être compatible avec cette dispo­
sition, ne doit pas nécessairement être 
techniquement le plus élevé possible. En 
effet, l'article 130 T du traité autorise les 
États membres à maintenir ou à établir 
des mesures de protection renforcées. 

6. La nécessité de parvenir à une interpré­
tation du droit communautaire qui soit 
utile pour le juge national exige que 
celui-ci définisse le cadre factuel et régle­
mentaire dans lequel s'insèrent les ques­
tions qu'il pose ou que, à tout le moins, il 
explique les hypothèses factuelles sur les­
quelles ces questions sont fondées. Ces 
exigences valent tout particulièrement 
dans certains domaines, comme celui de la 
concurrence, qui sont caractérisés par des 
situations de fait et de droit complexes. 
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